
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE16783

   

16ème legislature

Question N° :
16783

De M. Laurent Croizier ( Démocrate (MoDem et Indépendants) -
Doubs )

Question écrite

Ministère interrogé > Travail, santé et solidarités Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>Reconnaissance du
statut des perfusionnistes

Analyse > Reconnaissance du statut des
perfusionnistes.

Question publiée au JO le : 02/04/2024
Date de changement d'attribution : 09/04/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la
reconnaissance du statut des perfusionnistes et sur la nécessité d'harmoniser leur parcours de formation. Depuis le
décret n° 2006-78 du 24 janvier 2006 du code de la santé publique, une chirurgie cardiaque ne peut être réalisée en
l'absence d'un perfusionniste, personnel soignant expérimenté en circulation sanguine extracorporelle. Bien qu'il
soit peu connu, le métier de perfusionniste est indispensable au bon fonctionnement des services de cardiologie et à
la réalisation de certaines interventions de chirurgie cardiaque, notamment dans le cas de réanimation et d'opération
à cœur ouvert. Aujourd'hui, ce sont environ 300 perfusionnistes en exercice pour plus de 39 000 patients nécessitant
une prise en charge, traduisant une pénurie évidente au sein de la profession. S'il faut évidemment détenir un
diplôme d'État d'infirmier pour exercer comme perfusionniste, l'accréditation de « praticien CEC » (circulation
extracorporelle) s'obtient toutefois à la suite d'une formation et de stages dispensés en service de chirurgie
cardiaque. Il ne s'agit donc pas d'une formation uniformisée sur l'ensemble du territoire mais plutôt d'un
compagnonnage entre praticiens au sein d'un service. Par ailleurs, les perfusionnistes étant rattachés à l'ordre des
infirmiers, ils ne disposent pas d'un statut juridique particulier reconnaissant les spécificités de leur métier. Il lui
demande si le Gouvernement envisage la reconnaissance à part entière des perfusionnistes et s'il entend harmoniser
leur formation sur le territoire.
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